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L~ J-11\ F -~:-,rJLI .. TJ:OH DES II·~~niTc\rr;:83 occTJPES 

Lettre dat~e du 27 mars 1980, adress~e au Secr~taire ~~niral u~r 1~ 
R2prêsentant p-c:rjnanent de la Jordanie au-,_;r~s de ~ 'Orr;_:auisation des 

!rations Unie::; 

J 1 ai l'honneur de vous co;xuuniquer :9ar la pr;:;;sente une cl<' cLJX<ition faite par 
tl. noul1i al-Khatib, r11ai:>:'e de la p.'rtie arabe de Jérusalem, declaration dR-ns laquelle 
il cl0::üor2 vi vem<.:nt 1 1 ag2.·ession lc:t plus récente perpêtr8e dans la rê~ion de 
J ~ru.sale;'l par les autorités d 1 occupation israéliennes, en violation flagrante de 
l2, y_uatriêFJe Convention de Cenève de 191-1-9 1/ et de let rêsolution 465 ( l9ÔO) elu 
Cons-=il de sécurit~, relative cc la colonis~tion des territoires occup~s TY Israël 
et ~- la poursuite de sa mainni se sur les biens, les terres et les insti t Lltions ar8.bes. 

L 1 acte d' ac;ression le nl us récent est d'autant plus concJ.amnablc:: flU 'il visait 
un 2tablissement d' ensei2;ne; 1ent bien connu d'Abu Dees 9 faubour,n: de J6rusale<1 si tué 
i 1 1 entrée est de la partie J.rabe de Jêrusaler:l. Cet acte rêvol tant avait clairenK·tJt 
pour but de paralyser les possibilit~s d'§ducation des habitants de ln partie arabe 
occupée de Jérusalem. 

Voici la déclaration de '· al-Iiliatib 

''1. Le 16 liw.rs 1900, le Bureau du Gouvçrne,-1ent 1,1ili taire israélien :'JOUY 

l·=s territoi:;:es occu2Jés a convoquG, Son E'ulinence le C':1PiLh i)a- ·.: '~d,__',èn 8l--_6_J.·~ui, 

1aufti et cllef de-s tri1Junau:c relic;icu:: de Jêrusaleü 0 en sa ca:9aci té de présirl t:cnt 
de la comnunautê civique 9 char:·;ê de la supervision de 1' Institut des science-s 
d'Abu Dees o et i T. Ah11ad Sa' eedan o do3ren de 1' Institut 0 et les a informés de la 
cle:cision du Gouve-rnement n_ili taire israélien de ft..:rïler l' êtablisse:c;E:nt dans lc;s 
deux semaines sui vantes. Il leur a dêclar'? en outre qu 1 ils devre.ient 
transfGrer les étudiants vers d'autres instituts ara1Jes 0 en se fondant sur 
l'ar::;u:c1ent spécieux qu'il e:cistait trois universit2s et 12 instituts arabes 
d'ensei:.:;nement supérieur comptant 6 000 étudiants des deux sexes dans les 
terri-L:;oires palestiniens occu~,ês. D 1 a2_Jrês le dictateur r,Jili taire israêliE:n, 
ces instituts pouvaie11t o.bsorber les étudiants de JérusnleYLJ. 
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2. Ledit institut, qui est la clerni2re victÜle dcs plans israéliens 
visant à faire de Jérusalem une ville entièrement juive, a été créé par la 
Société culturelle et philanthropique arabe, fondée dans le nays frère du 
Koweit en 195'7, par un c;roupe de philE.mthro:i)es lwueîtiens et quelques autres 
frères arabes vivant dans ce ~ays. Des sa fondation, l'objectif de la So~iêt:~ 
a été de créer plusi0urs institutions d'ensei~.neliK:Llt dans les domaines de la 
science, de l'industri2 et de l'agriculture dans le monde arabe, cJartout où le 
besoin de telles institutions se faisait le :9lus sentir. La Sociêt~ avait 
choisi de créer son premier institut d JerusalE:Iil 9 etant donné CJ.Ue la population 
arabe de cette ville avait un besoin pressant d'un tel centre. 

3. La population du villac;e d'Abu Dees avait fait don à cette fin d'un 
terrain de grande superficie. Par la suite, la Soci~tê a acheté d'autres 
terrains et d'autres habitants d'Abu Dees ont fait don de terrains, afin de 
permettre la fondation d'un Gtablissement d'enseie;n~~ent qui pourrait être 
t:;:ansformê en un institut servant de point de départ à la création d'une 
université arabe à Jêrusale;n. Le site d'Abu Dees avait été choisi D8.rce qu'il 
douine la ville de J~rusalem depuis le sud-est. 

4. Grâce èi des donations de l'ancien dirigeant du Koweit, le cheikh 
Sabah al-SalerrJ. al-,Snbah et d 1 autres personnes, 18" Société a pu, le '7 mars 1965 9 

poser lq premièr.~ pierre de l 1 Institut 9 qui a reçu le non d' "Institut arabe''. 
La cérémonie c:: 1 ec::;t d2roulêe en présence de Sa 1-Iajestê le roi Hussein Ibu Talal 
et de Son 1-\ltesse l' ê111ir Sabah al-.Saalem al-Sabaah. 

5. La Société avait choisi ~: Jérusalem un conitê représentant 18" 
plupart des villes ~t a3c;lomêrations des territoires occupés et l'avait charc;ê 
de diri~er l'Institut et cle le développer pour en faire le point de départ 
c1 'une université 8.rabc. 

6. A la suite de l'occupation israélienne) le 7 juin 1967, les travaux 
de construction ont êtê ter.porairemcont arrêtés; ils ont repris en 1969. Une 
~cole secondaire a êtê inauc;urêe en 19'70, puis dêvelo~pée en un véritable 
institut enseic;nant les lettres et les sciences. V Institut appliquait le 
prograLmre d'ensei,";ne;nent jordanien et comptPcit 455 internes et 87 externes. 
L'ensei,r;nement dispens~ par l'Institut était ,";ratuit pour tous les étudiants. 

7. La troisiè1>1e :Jhase d'activité de la Sociêtê a commencé en l97G, avec 
la construction d'un institut des sciences. Lorsque l~C:s travaux de construction 
indispensables ont Gté acht:'vês pour les prt:niers débuts de cet institut, des 
contacts ont étê établis avec l'Uni ver si té cLc: Jorc'.::mie, qui a r:1is 8 sa dispo
sition son ancien doyen des sciences ct un autre professeur. En outre, un 
ancien professeur à l'Université de Jonlanie a êt;aler,lcnt été recruté ainsi QUe 
d'autres œai tres de confêrlcnce de Jérusale·,l et de ses environs. Le personnel 
ainsi rassemblé a ét~ jucê insuffisant pour la preüièrt:' année universitaire. 
Des autorisations pour que ces professeurs puissent entrer dans les territoirc:s 
occupés ont étG demandées et obt0nues. Dan.s le même temps, lPs autoritF;s 
d 1 ùCCi.lpation ont apj.Jrouv.:; une demande tendant l ce que l'Institut deviennt~ 
un institut des sciences ~I part enti~re et le Gouverneur rn.ilitaire adjoint 'l 

inform~ la Société C}UC.:- l 1 e::pansion pourrait suivre son cours, en attenc1ant 
l'achèvement des foninlités adElinistrativé·s. Sur la base de l'accord 
susnentionné 9 la prercière o.nn~e uni ver si taire a cOEnnencê le ll novembre 1979 
et le nombre des étudiants inscrits é\ atteint 49. 
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G. l\.u cours des q_uatre derniers :;_nois :.~ 1 1 Institut a :90ursuivi ses 
travaux normalement jusqu 'au 16 l;Jars 1900, date d letquelle le Président et le 
doyen ont été infon'lês sans motif que les autorit&s d 1 occu::_Jation israt:liennes 
avaient pris la d::cision cl.c supnrirn_er 1 1 Institut sous le prétexte, totaleuent 
fau.~, qu 1 il en existait d'autres '-:1 nombre suffisnnt ,1an.s les terri toi res occupés. 
Cette e:xcuse fallacieuse est contred.ite par une êtuc:.e Eêticuleuse effectuée 
par le Corâtê executif du Conseil palestinien pour 1~ ~nsei_gnenlent supérieur 
dar.s les territoires occuyês, qui a êtê: totalement entérinée par un expert 
êtranser qui a rC:ce1•ment effectuG une ~tude sütilaire et en a conclu que lt:s 
~tablissements d'ensei:.,nement supérieur dans les trois universités arabes de 
i:a:plous e, Bethléem et Eeir Zei t ne r;ouvaient accueillir que 30 p. lOO des 
étudiants de Jf.:rusalem et que les 70 p. lOO restant::; ne pouvaient aller nulle 
part ailleurs' sauf ~'- 1 1 ê tranger> ou abandonner tout ii fait leurs etudes 
supérieures. C'est d'ailleurs pour müGliorer la situation que l'Institut 
d 1 Abu De es avait étè créé '1U dép:œt. 

9. Cc:;tte lilesure ar bi traire :')ris-= ,, 1 1 encontre du );Jeuple de Jérusalea 
dont on ferwe le pr ; !Ï2r institut, doit être exm;linée compte tenu du fait que 
les autori t:2:<:; G.: ocCL1.>Jation isra(;liennes l)OSSPc',.-",_lt dans Jêrusal0n m2me m_," 

université coaprenant 20 000 étudiants et six autres universités dans d'autres 
villes palestiniennes occupées, comprenant ho 000 étudiants supplémentaires. 

10. Inutile de elire qu' u_n acte aussi c;ratui t et ar ti traire pour étouffer 
le droit à 1 1 ensei:-:nement et la li bertê c1 1 enseignement dans les terri toi res 
occup&s, en violation des dispositions les plu0 êlên1entaires de la Convention 
de GenÈ::ve de 191>9 et des droits de l'honr•le fondaEC>ntaux, a provoqué l'inqui&tuc~_e 
et l 1 indis;ns"tion les plus profondPs dans tous l,~~s territoires occupés et au 
sein de la communauté~ universitaire. Il a ~té d<:man,1ê d 1ur'3ence aux 2,utorités 
d'occupation d'annuler leur fâcheuse décision. 

11. Au nom du Conseil municipal de Jérusalem, je lance un appel o tous 
les c_;ouvt:'nwments et êi tous l ~s peuples, en partie L'lier cL l'UNESCO" au 
Cons0il de sécurité, :z 1 1 _1\ssel'tblée g~nérale et à la Comnission des droits cie 
l 1 hornrne pour qu'ils 1mnifestent leur entière solidarité avec l'Institut des 
sciences d'Abu Dees et ou'ils exi3;ent des autoritGs d'occupation qu'elles 
annulent leur ordre de fermer l' Insti tLlt, pour lui permettre de poursui vrf" 
sa mission êducati ve aUl)rès <les étudiants de JGrusalem et de ses envlrons 
et cle leur êpar;~ner le sort inhumain qul leur est réservé. 

Le mal re ûe Jêrusale-::m, 

(Sir;n~) Rouhi al-Kllatib 11 

Cette conmunication elu malre de J~rusalern est assez éloquente. nous ·rous 
serions tr~s reconnaissants de bien voul0ir faire distribuer le texte de la prês~nte 
dêcL.ration comme docluilent officiel de l' Asser,1bli?e c;ênC::ralt:" au titre du point 57 
C~è la liste preli?1 1j )I:Ùl'( o 

Repr6s,~ntant permanPnt, 

( Sir;nê) Hazem IJUSEIDEH 


